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LA MAIRIE  

Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi matin.

Encore deux mois
pour profiter de vos 

"Bons d’Achat de Proximité" 
dans les commerces auronais

La municipalité vous informe que tous les "Bons 
d’Achat de Proximité" distribués en fin d’année 
2020 n’ont pas encore été tous dépensés. Pour 
rappel, ils sont valables jusqu’au 30 novembre 
2021, chez les commerçants auronais : Chèvrerie, 
Petit Sonnailler, Ferme du Sonnailler, Estafette 
Pizza et au Bistrot d’Aurons.



LA MÉDIATHÈQUE  
Ouverture au public :
Mardi, mercredi et vendredi, 
de 15h à 18h30
Samedi, de 10h45 à 12h 
et de 15h à 18h30

Ouverture aux scolaires (hors vacances) :
Mardi et vendredi, de 14h à 15h

Mes chers administrés, mes chers amis,

Comme pressenti, le troisième trimestre aura été générateur de vives 
interrogations et de multiples incertitudes quant à l’attitude à adop-

ter en matière de sécurité sanitaire. Deux jours après les annonces 
du Président de la République le 12 juillet dernier, des décisions 
lourdes de conséquences s’imposaient, mettant en cause le main-
tien ou non de nos festivités et animations variées auxquelles le 
Conseil Municipal était fortement attaché. 
C’est ainsi que l’équipe en charge des Festivales d’Aurons a fait 
preuve de motivation et d’audace pour faire, de cette première 
année d’intérim à la place du Comité des fêtes dissous, un pari 
bien réussi. A ce titre, nous pouvons remercier Régine, Karine, 

Natacha, Jean, Stéphan et Stéphane, pour l’énergie déployée 
durant tout l’été, à la grande satisfaction de la population pré-

sente lors des différentes soirées. 
Côté épidémie, les perspectives de rentrée étant pour le moins anxio-

gènes, nous avons maintenu une profonde rigueur quant aux disposi-
tions sécuritaires applicables pour tous les enfants scolarisés. Pour ce faire, 

la municipalité s’est équipée d’un purificateur d’air destiné à la cantine et au 
périscolaire sachant que ce lieu assure le plus grand brassage et des contacts inten-

sifs entre les enfants. Notre village est l’un des premiers à s’être doté de cet équipement de pointe 
identique à celui que l’on trouve dans les salles d’opérations de nos hôpitaux. 
Au cours de l’été, des travaux conséquents ont été réalisés au niveau de l’école : l’étanchéité ex-
térieure du sol, les peintures dans la classe de M. Cascales et les toilettes extérieures. A présent, la 
commission travaux planche sur les projets qui verront le jour en 2022 et la possibilité de récupérer le 
retard accumulé, en raison de la crise sanitaire, sur les différents chantiers antérieurement program-
més. 
La mobilité rurale et la problématique des transports scolaires en particulier, restent pour moi un 
objectif majeur. Après la mise en place, en 2019, de bus mieux adaptés à nos routes, il me semble 
désormais important que notre ligne 14 propose des horaires plus ajustés aux contraintes horaires de 
nos enfants, victimes de retards matinaux pour se rendre dans les différents établissements scolaires 
salonais ou pélissannais. 
J’espère sincèrement que vos vacances furent de la plus belle essence pour vous permettre d’aborder 
sereinement cette rentrée encore soumise à la pandémie. Ne baissons pas la garde : protégeons-nous 
mutuellement et tournons-nous confiants vers l’avenir en préservant notre plus beau capital : notre 
santé !
Vous souhaite à toutes et tous, une rentrée optimiste et porteuse de joyeux projets…
Bien chaleureusement.
   

Edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain
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Vie du village 
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La réalisation du dernier arrêt de bus aux normes handicapés a 
été bloquée pendant plusieurs mois par la Métropole alors que sa 
mise en place était programmée sur la commune depuis 2020. En 
effet, depuis plusieurs années, l’arrêt au niveau de la fontaine se 
faisait de façon inadaptée, au bord de la route et sur un trottoir non 
matérialisé et aux normes. 
Le maire André Bertero a donc multiplié les réunions afin que, pour 
la rentrée 2021/2022, ce dernier arrêt soit enfin aménagé pour le 
confort des habitants d’Aurons. A noter que deux abris ont déjà été 
installés dans le sens de la descente vers Pélissanne : un au lavoir 
(haut du village) et un au parc. Restent à exécuter les travaux de 
marquage pour une matérialisation optimale des arrêts.

L’arrêt de bus à la fontaine, enfin réalisé !



Vie du village 
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Hélas, la crise sanitaire perdure et maintient notre devoir de vigi-
lance afin que les élèves et leurs enseignants retrouvent le chemin 
de l’école pour entamer une nouvelle année scolaire 2021/2022 
sous les meilleurs auspices.
Cette nouvelle rentrée affiche 60 élèves : 12 sont partis et 7 sont 
arrivés. Ils sont toujours répartis en 3 classes : 1 maternelle avec 
Alice Genge (15 élèves), 3 classes élémentaires avec Claudine Es-
cudier (19 élèves de CP, CE1, CE2) et 26 élèves en CE2, CM1 et CM2 
avec le directeur, Fabien Cascales. "La décroissance démogra-
phique de notre école demeure un sujet préoccupant puisque 
50 % des effectifs devrait disparaître dans les trois ans à venir, 
laissant entrevoir la fermeture assurée d’une classe", prévient 
le maire André Bertero. L’équipe municipale souhaite une bonne 
rentrée scolaire à tous les enfants et leurs enseignants.

Un purificateur d'air à la cantine et à la garderie

Crise du COVID-19 oblige, la municipalité a tenu à équiper la salle 
polyvalente dédiée à la restauration scolaire et à l’accueil garderie, 
d’un purificateur d’air (STERIBLOC mobile) afin de neutraliser les 
risques liés à la Covid-19, mais aussi d’autres souches de virus 
tels que la grippe, la gastro-entérite, les COV (Composés Orga-
niques Volatils) et autres pathologies récurrentes générées par une 
forte concentration de personnes dans un même lieu. Cet appareil 
renouvelle et filtre trois fois l’air de la pièce en une heure. "Ce 
type de matériel utilise le même process, mais en plus petit, 
que celui que nous installons dans les salles d’opération des 
hôpitaux", précise le directeur de la société UNITAIR fabriquant 
du STERIBLOC mobile.

Soixante élèves à la rentrée  

En raison des protocoles de distanciation sociale en vigueur au mois de septembre dans les Bouches-
du-Rhône, la traditionnelle photo de l'école Maître-Jeanne est reportée. Vous retrouverez donc le 
cliché de vos enfants en pages centrales des "Echos d'Aurons" dans le courant de l'année ! 



Vie du village

6

Nul ne l’ignore, la vidéoprotection est un 
outil très efficace dans la lutte contre la 
délinquance. À Aurons, des caméras de vi-
déoprotection permettent la surveillance 
des espaces publics et les entrées/sorties 
du village 24h/24. Toutes les caméras 
sont raccordées à un poste de supervision 
installé dans des locaux municipaux. Ces 
derniers jours, quatre nouvelles caméras 
sont venues grossir le parc de vidéopro-
tection, ce qui porte à 17 le nombre de 
caméras sur la commune. Désormais, la 
médiathèque et l’esplanade Gilbert Gass, 
l’église et la mairie sont sous surveillance 
permanente.
Leur mission est de protéger les bâtiments 
publics, constater les infractions, prévenir 
les atteintes à la sécurité des personnes 
et des biens, mais aussi de constater des 

entraves aux règles et autres actes d’in-
civisme... Le contrôle s’effectue dès lors 
que des faits ont été constatés et pour 
obtenir le signalement d’une personne ou 
d’un véhicule. L’enregistrement constitue 
une preuve devant les tribunaux et per-
met donc d’élucider plus rapidement les 
affaires. 
Les images sont conservées une quin-
zaine de jours maximum et peuvent être 
visionnées dans le cadre d’une enquête 
ou par le maire, dans le cadre de son pou-
voir de police. Seules les parties privatives 
ne sont pas filmées tels que les jardins, 
fenêtres…
La commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (CNIL) a validé le 
plan de vidéoprotection présenté par la 
commune.

Après avoir confectionné des masques indoné-
siens lors du festival de l’Indonésie qui s’est tenu à 
Aurons, les petits Auronais amateurs d’art ont mis 
de la couleur sur des galets ramassés avec notre 
bibliothécaire Sonia. En collaboration étroite avec 
quelques bénévoles régulièr(e)s, cette dernière a 
mis en place le dernier atelier créatif de l’année. 
Cette animation a été fortement appréciée par les 
14 artistes en herbe qui ont pu laisser libre cours 
à leur créativité débordante.
La médiathèque recèle plus d’un tour dans sa 
besace, aussi l’impatience règne chez notre jeune 
public, dans cette perspective de nouveaux ate-
liers créatifs savamment organisés par une équipe 
motivée.

Extension de la vidéoprotection

Ateliers peinture à la médiathèque



Vie du village Festivités

Malgré les dernières contraintes sanitaires, les fêtes votives 2021 ont 
été largement plébiscitées par un public toujours plus nombreux (+ 
de 200 personnes) qui a colonisé joyeusement le boulodrome et ses 
environs, du 23 au 27 juillet.  Aux manettes, la commission Culture, 
loisirs et Festivités qui s’est brillamment illustrée par les différents di-
vertissements mis en place tels qu’un manège, un château gonflable, 
un trampoline et un stand de pêche aux canards pour les plus petits 
et pour l’ambiance musicale, avec la présence des groupes Eloyse, 
Sparkline et Acoustic. 
Dans la tradition, pas de fêtes votives sans l’incontournable concours 
de boules du lundi animé par le club bouliste d’Alleins et son Pré-
sident. Vingt et un enfants ont participé au concours de boules qui 
leur était dédié. Tout comme leurs aînés, ils leur tenaient à cœur de 
prouver leur adresse et d’afficher leur volonté de se distinguer. 
A l’issue du concours, Daniel Barras a gratifié les vainqueurs de tro-
phées dignement fêtés autour du verre de l’amitié. A noter que le duo 
Gaspard Roquel / Anthony Souici a remporté l’épreuve matinale. 
Et comme à l’accoutumée depuis 1960, les fêtes votives se sont ache-
vées autour de l’excellent aïoli préparé par le bistrot d'Aurons et réu-

nissant 125 personnes à l’ombre des barnums. Soulignons l’aimable 
présence du Consul de l’Indonésie de Marseille et d’une petite délé-
gation qui ont visiblement apprécié notre spécialité culinaire proven-
çale. Félicitations à toutes celles et ceux qui ont contribué au parfait 
déroulement de nos chères festivités.

Organisée deux semaines après le 
festival de l’Indonésie, largement 
relaté dans le précédent Echos 
d’Aurons, la fête des terrasses a, 
cette année encore, été couronnée 
d’un franc succès. Cet événement a 
sonné le coup d’envoi des Festivales 
d’Aurons. 
Sous l’égide de la commission 
"Culture Loisirs et Festivités", l'édi-
tion 2021 coanimée par Régine Far-
lin, Karine Bouvet, Natacha Grisoni, Jean de Paleville, Stéphan Lucibel-
lo et Stéphane Rolin, a enregistré une fréquentation très honorable, 
portée par une sélection ambitieuse et variée de différents groupes. 
En témoignent les soirées du 13 juillet, avec Sam & Alexia (candidats 
de The Voice) qui ont fait danser les plus fêtards d'entre nous, et du 7 
août, avec la pièce de théâtre de rue de la troupe Labarak Obadidon, 

qui a déclamé quelques vérités sur nos com-
portements quotidiens face à la malbouffe… 
Pour clôturer ces deux mois de festivités, c’est 
le groupe Origine qui a eu la primeur avec ses 
sonorités celtes ! 
Notons que le Bistrot d'Aurons a bénéficié 
également d’une belle affluence estivale, 
avec l’alliance du plaisir gustatif et de l’am-
biance musicale ; tout s’est harmonieusement 
déroulé dans le respect des règles sanitaires 
en vigueur pour le bien-être de chacun. 

"Malgré la dissolution du Comité des fêtes, nous sommes satis-
faits d’avoir opté pour le maintien des festivités assurant ainsi 
un été distrayant aux Auronais", précise le maire André Bertero. 
"Pour l’heure, la municipalité assure toujours l’intérim mais 
demeure ouverte à la prise en charge future d’une nouvelle 
équipe de bénévoles motivés."

Des Fêtes votives dans la tradition

Réussite pour les Festivales d’Aurons
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Samedi 2 octobre : une balade gourmande dans le Massif des Costes  

Jalonnées de dégustations de produits du terroir, les trois balades de moins d'une heure (5 km) se rejoignent sur la place 
d'Aurons pour partager un repas convivial au Bistrot. Nombre de places limitées.
Les Sentiers Gourmands débutent à 16h au départ de…
- Alleins (Chapelle Saint-Jean)
- La Barben - Pélissanne (Moulin des Costes)
- Vernègues (Château Bas)

Infos et réservations - Office de Tourisme du Massif des Costes : 04 90 55 15 55. 
Navettes prévues pour le retour - Tarif : 18 euros. 

11

Vie du village

A l'initiative de quelques initiés, l'association ''Photo club Aurons" 
propose ses activités d'initiation et de perfectionnement à l'art pho-
tographique, tout en favorisant le développement et le partage des 
connaissances entre non-initiés, amateurs ou photographes confir-
més.
Une réunion d'informations se tiendra le jeudi 14 octobre à 18h30, à 
la Maison des Associations d’Aurons (ancienne bibliothèque), Avenue 
de la Transhumance. 

Samedi 18 septembre à 18h, sous le préau de la cour de l’école
Les amours sous-marines
Une fable animalière pour découvrir le pouvoir du Rêve et les mé-
tamorphoses de l’Amour. Au fond de la mer, au milieu d’une grande 
solitude, une huître fermée se pose. Pile au centre de l’ermitage de 
Bernard l’Ermite, qui n’est pas content de voir son espace méditatif 
envahi par une présence féminine.
L’Amour est-il au-delà des apparences et du genre ? Où se trouve la 
beauté ? Dehors ? Dedans ? La peur et le courage peuvent-elles coha-
biter chez le même être ? Pour connaître les réponses à ces questions 
et à d’autres… rendez-vous sous le préau de la cour de l’Ecole Maître 
Jeanne d’Aurons !
Spectacle gratuit, tout public.

Samedi 25 septembre à 15h, à la Médiathèque
Atelier créatif enfants
Fabrication d’un "Hérisson porte-photos" en papier recyclé.

Vendredi 15 octobre à 18h30, à la Médiathèque
Conférence-débat avec Eric Mathieu, guide-conférencier, 
diplômé d’Histoire de l’Art.
Vous aimez l’Art, vous êtes curieux, alors venez mener des enquêtes 
picturales au cœur de tableaux connus et inconnus témoins de leur 
temps. Éric Mathieu décryptera des œuvres qui livreront leurs secrets 
au cours d’une conférence interactive et joyeuse.

Samedi 30 octobre à 15h, à la Médiathèque
Atelier créatif enfants
Thématique : Halloween

Dimanche 31 octobre à 18h, 
dans la salle des mariages
"La Boum Halloween" 
pour les 7 à 77 ans.

Un club photo à Aurons !

Ça se passe cet automne à Aurons !



Environnement
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A son échelle et sur les deux dernières années, le village peut 
s’enorgueillir de résultats plus qu’honorables. Malgré les confine-
ments et les absences de collectes pendant deux mois, les tonnages 
des collectes ont été bien au-dessus des moyennes de notre terri-
toire (17 communes), de la Métropole (92 communes) et même 
nationales !
La Métropole note Aurons et souligne de très belles performances 
dans la collecte de porte à porte, une excellente progression du tri 

en PAV et de la collecte du verre, une récolte des papiers et des 
textiles régulière au-delà des ratios nationaux.
Le tri sélectif est l’affaire de tous ! Continuons à déployer les efforts 
engagés, respectons les aires de récupération des déchets sans ou-
blier les hommes qui les entretiennent…
Merci à toutes les Auronaises et tous les Auronais pour ces résul-
tats encourageants !

Chaque détritus jeté par terre (papier, mégot, plastique, masque…) constitue un début de pollution. 
Hélas, ces déchets finissent dans les égouts, portés par le vent, éparpillés dans les espaces naturels, 
déplacés par le ruissellement des eaux de pluie pour terminer dans la mer, sur les plages, les côtes… 
Un seul mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau. Si les consciences ne s’éveillent pas davantage, 
d’ici 2050, le plastique supplantera les poissons dans la mer et les cours d’eau et altérera tout au-
tant la flore que la faune. Ce désastreux constat a encore fait l’objet d’annonces alarmantes lors 
de l’IUCN (Congrès Mondial pour la Nature) qui s’est tenu à Marseille à l’initiative de la France et 
auquel le maire d'Aurons a eu le privilège d’assister. 

Tri des déchets : 
les Auronais reçoivent les encouragements !

Les bons réflexes au quotidien



En partenariat avec la municipalité et l’implication indéniable de la 
population auronaise, l’antenne pélissannaise de l’association RAMH 
est devenue le premier point de récolte des bouchons plastique des 
Bouches-du-Rhône. Le point de collecte auronais est situé à l’entrée 
du local face à la mairie : un tonneau de 200 litres est dédié à cet 
usage et, 5 à 6 fois par an, les services techniques municipaux dé-
posent le fructueux butin au local de l’association.
Pour information, grâce à ces gestes simples, la RAMH mènent de 
nombreuses actions telles que le Téléthon, le financement d’équipe-
ments pour les personnes à mobilité réduite, la recherche contre le 
cancer avec l’institut Paoli-Calmettes… A ce titre, l’association récolte 
également des bouchons en liège, de vieilles radiographies, des lu-
nettes et des cartouches d’encre usagées. Un grand merci pour votre 
implication ! 
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Environnement

Les conteneurs à poubelles et le tri sélectif assurent une gestion op-
timale des déchets et sont un support indéniable du maintien de la 
propreté de notre commune, tant pour le centre ancien, que le quar-
tier du sonnailler, des Pinèdes et des Costes. 
Les conteneurs sont si inesthétiques, qu’afin de les intégrer harmo-
nieusement dans notre si majestueux environnement végétal, le 
Conseil municipal a opté pour la construction de deux cache-conte-
neurs en belles pierres régionales, en bordure de la D68 au niveau des 
Pinèdes et sur le plateau du Farigoulet.

Toutefois, il convient de garder à l’esprit que la dissimulation de ces 
bacs ne doit pas inciter les gens à se délester sans vergogne de tous 
leurs encombrants. Ces lieux sont exclusivement dédiés aux poubelles 
et au tri sélectif ! Gardons à l’esprit que la gestion des déchets est 
une action citoyenne impliquant rigueur et conscience personnelle de 
l’environnement végétal et humain. 
L’avenir de la planète dépend du regard que nous portons sur la vie…

Tri sélectif et déchets ménagers

Collecte des bouchons : Aurons dans la boucle !



C’est dès la fin du XVIIIe siècle, 
avec la création des communes en 
1790, que l’écharpe tricolore fait 
officiellement son apparition dans 
les textes. L’écharpe est le seul élé-
ment qui subsiste de l’ancien cos-
tume des maires tel qu’il est décrit 
par le décret du 1er mars 1852, au-
jourd’hui tombé en désuétude. Elle 
traduit ainsi l’autorité de l’État qui 
est conférée aux élus par la quali-
té d’officier de police judiciaire et 
d’officier d’état civil.
"Lorsque les officiers municipaux 
seront en fonction, ils porteront 
pour marque distinctive une 
écharpe aux trois couleurs de la 

Nation : bleu, blanc et rouge", dit l'extrait du décret de l’Assemblée 
nationale du 20 mars 1790.
Actuellement, le port de l’écharpe est réglementé par le Code général 
des collectivités territoriales, en son article D.2122-4 rédigé comme 
suit :
"Les maires portent l’écharpe tricolore avec glands à franges d’or 
dans les cérémonies publiques et toutes les fois que l’exercice de leurs 
fonctions peut rendre nécessaire ce signe distinctif de leur autorité. 
Les adjoints portent l’écharpe tricolore avec glands à franges d’argent 
dans l’exercice de leurs fonctions d’officier d’état civil et d’officier de 
police judiciaire, et lorsqu’ils remplacent ou représentent le maire en 
application des articles L. 2122-17 et L. 2122-18".

* L’écharpe tricolore peut se porter soit en ceinture soit de l’épaule 
droite au côté gauche. Lorsqu’elle est portée en ceinture, l’ordre des 
couleurs fait figurer le bleu en haut. Lorsqu’elle est portée en écharpe, 
l’ordre des couleurs fait figurer le bleu près du col, par différenciation 
avec les parlementaires. 
* Le port illégal d’un insigne réglementé par l’autorité publique est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Article 
433-14 du Code pénal. 

* En application de l’article L.211-9 du Code de la sécurité intérieure, 
le maire ou l’un de ses adjoints doit être porteur de l’écharpe tricolore, 
afin de procéder aux sommations en vue de dissiper un attroupement. 
* Seuls les élus en exercice peuvent revêtir un signe distinctif de leur 
autorité. En revanche, et au titre des rangs et préséances, l’usage ad-
met qu’un maire honoraire puisse prendre place juste après le maire. 
* L’écharpe tricolore ne doit pas être portée pour une occasion per-
sonnelle ou hors du territoire de la commune.

Cet article vous aura permis je l’espère, d’en apprendre un peu plus 
sur le port de l’écharpe tricolore portée par le Maire et ses élus.

Le port de l’écharpe tricolore des élus municipaux
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A l’heure où les avis de taxes foncières 2021 arrivent dans vos boîtes 
aux lettres, je tiens à vous apporter quelques précisions utiles à la lec-
ture du document dont la présentation a évolué. Comme je m'y étais 
engagé avec l’équipe municipale, notez qu’il n’y a aucune augmen-
tation de taux votée par la commune en 2021 : Aurons a maintenu 
ses taux ! 
La colonne « Département » n’apparaît plus dans le tableau détaillant 
le calcul des cotisations. C’est la conséquence directe de la réforme 
de la fiscalité locale qui modifie la répartition des produits des impôts 
directs locaux entre les collectivités locales. Désormais, les communes 
ne perçoivent plus le produit de la taxe d’habitation qui disparaîtra 
d’ici 2023 pour l’ensemble des administrés.  En compensation, l’Etat 
a attribué aux communes le produit de la part départementale de la 
taxe sur le foncier bâti. Le gouvernement s'est engagé à ce que sa 
réforme soit neutre pour les communes. 

De ce fait, les taux de la commune et du département s’additionnent 
pour former le nouveau taux de référence de la taxe foncière à Aurons 
et dans toutes les autres communes. 
Ainsi, le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, voté par la 
commune en 2021 est, comme en 2020, de 12,03 %, auquel s’ajoute 
le taux voté par le Département en 2020, soit 15,05%, soit un taux 
global stable pour 2021 de 27,08 %. 
Seule la taxe GEMAPI votée par la Métropole Aix Marseille Provence 
augmente passant de 0.0865% en 2020 à 0.485% en 2021. Cela peut 
représenter une hausse d’environ 10 euros suivant votre base fiscale. 
Le produit de cette taxe est destiné à financer les investissements 
métropolitains en matière de lutte contre les inondations.
J’espère que ces quelques lignes contribueront positivement à la com-
préhension de ce nouvel avis d’imposition.

Le maire André Bertero

Votre avis d’imposition 2021 de la taxe foncière
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Du décès de sœur Solange, survenu le 1er septembre 2021. Sœur 
Solange a habité l’abbaye Saint-Pierre des Canons en compagnie 
des Sœurs Marie Noël, Anne Marie et Magdaléna. Toutes les quatre 
avait pris retraite depuis mars 2021 à Saint-Romain (63).

Du décès de M. Daniel Stouvenot, survenu le 5 septembre 2021 à 
l’âge de 84 ans et habitant au lotissement du Parc.

Du décès de M. Jean Julien, survenu le 8 septembre 2021 à l’âge de 
88 ans et habitant au lotissement du Parc.

Du décès de Mme Eliane Marrony, 
épouse de César Quaglia, survenu 
le 14 septembre 2021, à l’âge de 
84 ans. Eliane était issue d’une 
vieille famille auronaise et très 
appréciée par tous les Auronais 
qui l’ont connue. Son papa avait 
été Maire d’Aurons de 1947 à 
1953. Les Auronais se souviennent 
qu’Eliane a eu une jeunesse joyeuse en compagnie des autres en-
fants d’Aurons de son âge, et qui ont toujours gardé en mémoire ses 
sourires, sa générosité et sa gentillesse. 

DÉCÈS

Nous avons la douleur de vous faire part :

La municipalité présente ses sincères condoléances aux époux, épouses, enfants, familles et proches touchés par ces deuils. 

MARIAGE

Le 21 août 2021, à 16h, André Bertero, maire d’Aurons, assisté de Virginie Bocca, conseillère mu-
nicipale ont célébré le mariage de Kevin, Mickael Ozenne et Audrey, Ebee Bocca, dans la salle des 
mariages. La municipalité adresse tous ses vœux de bonheur aux jeunes mariés.




